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Introduction 

Cette note a été rédigée par le cabinet d'expertise économique Microeconomix à la demande de la 

société Orange France, avec le concours scientifique du Professeur François Lévêque, Professeur 

d'économie à l'Ecole des mines de Paris.  

Dans son arrêt1 Řǳ мн ŘŞŎŜƳōǊŜ нллсΣ ƭŀ /ƻǳǊ ŘΩŀǇǇŜƭ ŘŜ tŀǊƛǎ ŀ ǊŜƧŜǘŞ ƭŜǎ ǊŜŎƻǳǊǎ Ŝƴ ŀƴƴǳƭŀǘƛƻƴ ƻǳ 

en réformation des sociétés Orange, SFR et Bouygues condamnées par décision2 du Conseil de la 

ŎƻƴŎǳǊǊŜƴŎŜ ǇƻǳǊ ŀǾƻƛǊ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘ "régulièrement échangé, de 1997 à 2003, des informations 

ŎƻƴŦƛŘŜƴǘƛŜƭƭŜǎ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ Ł ǊŞŘǳƛǊŜ ƭΩŀǳǘƻƴƻƳƛŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ ŘŜǎ ǘǊƻƛǎ ƻǇŞǊŀǘŜǳǊǎ" Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘ 

"ǇƻǳǊ ǎΩşǘǊŜ ŜƴǘŜƴŘǳŜǎ ŘŜ нллл Ł нллн ǇƻǳǊ ǎǘŀōƛƭƛǎŜǊ ƭŜǳǊǎ ǇŀǊǘǎ ŘŜ ƳŀǊŎƘŞ ǊŜǎǇŜŎǘƛǾŜǎ ŀǳǘƻǳǊ 

ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŞŦƛƴƛǎ Ŝƴ ŎƻƳƳǳƴǎ". 

Dans son arrêt3 du 29 juin 2007, la Cour de cassation reproche à la Cour d'appel de Paris de n'avoir 

pas "légalement justifié sa décision" concernant l'échange régulier d'informations confidentielles 

entre les sociétés Orange, SFR et Bouygues, de 1997 à 2003. La Cour de cassation estime que la Cour 

ŘΩŀǇǇŜƭ ƴΩŀ Ǉŀǎ ǊŜŎƘŜǊŎƘŞ "ŘŜ Ŧŀœƻƴ ŎƻƴŎǊŝǘŜΣ ŎƻƳƳŜ ŜƭƭŜ ȅ Şǘŀƛǘ ƛƴǾƛǘŞŜΣ ǎƛ ƭΩŞŎƘŀƴƎŜ ǊŞƎǳƭƛŜǊΣ ŘŜ 

мффт Ł нллоΣ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǊŞǘǊƻǎǇŜŎǘƛǾŜǎ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ǘǊƻƛǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ƻǇŞǊŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ƳŀǊŎƘŞΣ ώΧϐ ŀǾŀƛǘ 

eu pour objet ou pour effet réel, compte tenu des caractéristiques du marché, de son fonctionnement, 

ŘŜ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ Ŝǘ Řǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŀƎǊŞƎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŞŎƘŀƴƎŞŜǎ ǉǳƛ ƴŜ ŘƛǎǘƛƴƎǳŀƛŜƴǘ Ǉŀǎ ŜƴǘǊŜ ŦƻǊŦŀƛǘǎ 

Ŝǘ ŎŀǊǘŜǎ ǇǊŞǇŀȅŞŜǎΣ ώΧϐ ŘŜ ŦŀǳǎǎŜǊ ƻǳ ŘŜ ǊŜǎǘǊŜƛƴŘǊŜ ŘŜ Ŧŀœƻƴ sensible la concurrence sur le marché 

concerné".  

La Cour de cassation considère ainsi que la Cour d'appel de Paris n'a pas mené l'analyse économique 

lui permettant de démontrer que l'échange d'informations entre les trois opérateurs avait eu pour 

effet de porter atteinte à la concurrence. 5Ωǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜΣ ǳƴŜ ǘŜƭƭŜ ŀƴŀƭȅǎŜ Ŝǎǘ Ŝƴ 

effet indispensable. Les travaux théoriques de la microéconomie démontrent que des échanges 

d'informations entre concurrents portant sur les coûts ou sur la demande peuvent avoir des effets 

tantôt favorables tantôt défavorables pour les consommateurs, notamment selon le modèle de 

concurrence retenu.   

[ΩŀƴŀƭȅǎŜ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ŘŞƳƻƴǘǊŜǊ ǉǳŜ ƭŜǎ ŞŎƘŀƴƎŜǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ƻƴǘ ǇƻǊǘŞ ŀǘǘŜƛƴǘŜ Ł 

ƭŀ ŎƻƴŎǳǊǊŜƴŎŜ ƴΩŀ Ǉŀǎ non plus été menée par le Conseil dans sa décision. Le raisonnement du 

/ƻƴǎŜƛƭ ƴŜ ǎΩŀǇǇǳƛŜ Ǉŀǎ Ŝƴ ŜŦŦŜǘ ǎǳǊ ǳƴŜ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŎƻƴŎǳǊǊŜƴǘƛŜƭ Řǳ ƳŀǊŎƘŞ 

                                                           
1 Cour d'appel de Paris, Arrêt du 12 décembre 2006 (2006/00048) 
2 Décision n°05-D-65 du 30 novembre 2005 relative à des pratiques constatées dans le secteur de la téléphonie mobile.  
3 Cour de cassation, audience publique du 29 juin 2007 (n° 1020 FS-P+B+I) 
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ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜ ƳƻŘŝƭŜ ŘŜ ŎƻƴŎǳǊǊŜƴŎŜ ŜƴǘǊŜ ƻǇŞǊŀǘŜǳǊǎ ŘŜ ǘŞƭŞǇƘƻƴƛŜ Ƴƻōƛƭe. A cet 

ŞƎŀǊŘΣ ƴƻǳǎ ƴŜ ǇŀǊǘŀƎŜƻƴǎ ǇŀǊ ƭΩŀǾƛǎ Řǳ ŎƘŜŦ ŞŎƻƴƻƳƛǎǘŜ Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ ǎŜƭƻƴ ƭŜǉǳŜƭ ƭŀ /ƻǳǊ ŘŜ Ŏŀǎǎŀǘƛƻƴ 

ne remet pas en cause le raisonnement du Conseil4.  

Ainsi que Microeconomix l'a déjà écrit5, d'un point de vue économique, le Conseil de la concurrence 

met en avant un double effet de l'échange d'informations. En premier lieu, cet échange présenterait 

un risque6 d'effet anticoncurrentiel en raison de la réduction de l'incertitude sur les stratégies 

commerciales des concurrents. En second lieu, il serait indirectement à l'origine de l'effet 

anticoncurrentiel de l'entente visant à stabiliser les parts de marché, car il permettrait de surveiller 

qu'elle est respectée et d'engager des représailles dans le cas contraire.  

Dans le cadre de la présente note, notre analyse se limite au premier effet puisque c'est pour celui-ci 

que la Cour de cassation estime que l'analyse économique n'a pas été correctement menée par la 

Cour d'appel de Paris. Nous montrons que le Conseil de la concurrence n'a pas non plus mené le 

travail d'analyse indispensable pour pouvoir se prononcer sur un éventuel effet anticoncurrentiel de 

ƭϥŞŎƘŀƴƎŜ ŘϥƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳŜ ǘŜƭΣ ŎΩŜǎǘ-à-dire indépendamment de son lien avec une entente 

visant à stabiliser les parts de marché. Rappelons que le Conseil de la concurrence a infligé une 

sanction de 92 millions d'euros au titre de ce seul risque d'effet anticoncurrentiel de l'échange 

d'informations7.  

La première section rappelle que la théorie économique démontre que les échanges d'informations 

peuvent être favorables ou défavorables pour les consommateurs selon le modèle de concurrence 

ǊŜǘŜƴǳ Ł ƭΩƛǎǎǳŜ ŘŜ ƭŀ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŀǘƛƻƴ ǇǊŞŎƛǎŜ Řǳ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ concurrentiel du marché. La seconde 

section explique que le Conseil de la concurrence n'a pas caractérisé le fonctionnement concurrentiel 

Řǳ ƳŀǊŎƘŞ ŘŜ ƭŀ ǘŞƭŞǇƘƻƴƛŜ ƳƻōƛƭŜ Ŝǘ ƳƻƴǘǊŜ ǉǳΩƛƭ Şǘŀƛǘ ǇƻǳǊǘŀƴǘ Ŝƴ ƳŜǎǳǊŜ ŘŜ ƳŜƴŜǊ ǳƴŜ ǘŜƭƭŜ 

ŀƴŀƭȅǎŜ Ŝƴ ǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ƭŀ ƭƛǘǘŞǊŀǘǳǊŜ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜΦ [Ŝ /ƻƴǎŜƛƭ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴŎǳǊǊŜƴŎŜ ƴϥŀ 

donc aucunement établi que l'échange d'informations, compte tenu du fonctionnement 

concurrentiel du marché concerné, avait eu pour effet de fausser ou restreindre de façon sensible la 

                                                           
4 Choné, P. (2008). /ƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŞŎƘŀƴƎŜǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǎǳǊ les marchés oligopolistiques : une analyse économique et jurisprudence 
récente du Conseil de la concurrence, Revue Lamy de la concurrence n°14 ς janvier-mars 2008, p. 205, pages 197-205. "La Cour de 
cassation, dans son arrêt du 29 juin 2007 précité, a toutefois reproché à la /ƻǳǊ ŘΩŀǇǇŜƭ ŘŜ ƴŜ Ǉŀǎ ŀǾƻƛǊ Ϧrecherché de façon concrète, 
ŎƻƳƳŜ ŜƭƭŜ ȅ Şǘŀƛǘ ƛƴǾƛǘŞŜΣ ǎƛ ƭΩŞŎƘŀƴƎŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ώΧϐ ŀǾŀƛǘ Ŝǳ ǇƻǳǊ ƻōƧŜǘ ƻǳ ǇƻǳǊ ŜŦŦŜǘ ǊŞŜƭ ƻǳ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ώΧϐ ŘŜ ǊŜǎǘǊŜƛndre ou de fausser 
de façon sensible la concurrence". La Cour de cassation a ainsi considéré quŜ ƭŀ /ƻǳǊ ŘΩŀǇǇŜƭ ƴΩŀǾŀƛǘ Ǉŀǎ Ϧlégalement justifié sa décision et 
ŀƴƴǳƭŞ ŎŜǘǘŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘϦ, sans remettre en cause le raisonnement du Conseil" (souligné par nous).  
5 Note économique sur les observations critiques du Conseil de la concurrence, Microeconomix, 16 juin 2006, Annexe F du Mémoire en 
Duplique de la société Orange France.  
6 Le Conseil de la concurrence indique à propos de l'échange d'informations qu'Ϧƛƭ ȅ ŀ ƭƛŜǳ ŘŜ ǘŜƴƛǊ ŎƻƳǇǘŜ ώΧϐ ŘŜ ǎŜǎ ŜŦŦŜǘǎ potentiels et du 
fait qu'il peut créer une structure susceptible d'être utilisée à des fins préjudiciables à la concurrence" (§228 de la décision).  
7 41 millions d'euros "au titre de la pratique d'échange d'information" pour la société Orange France (§342), 35 millions d'euros pour la 
société SFR (§344) et 16 millions d'euros pour la société Bouygues Télécom.  
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concurrence et porter ainsi préjudice aux consommateurs. C'est précisément la raison pour laquelle 

la Cour de cassation a partiellement cassé l'arrêt de la Cour d'appel de Paris. 
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1 Il n'est pas possible de conclure à un effet anticoncurrentiel de l'échange 

d'informations sans avoir préalablement caractérisé le fonctionnement 

concurrentiel du marché 

Un résultat clé de la théorie économique sur les échanges d'informations entre concurrents est que 

ces échanges peuvent être pro ou anticoncurrentiels8Σ ŎΩŜǎǘ-à-dire favorables ou défavorables aux 

consommateurs, selon le modèle de concurrence. Il n'est donc pas possible de "déterminer, du point 

de vue économique, l'effet d'un échange d'information portant sur le montant des ventes passées sur 

la concurrence et l'efficience, sans expliquer pourquoi cet échange d'information est, au regard des 

conditions de fonctionnement du marché précisément observé, contraire à l'intérêt général tant parce 

qu'il permet à chaque participant d'anticiper le comportement futur de ses concurrents que parce 

qu'il n'est pas de nature à permettre des gains d'efficience"9 (souligné par nous). En d'autres termes, 

l'analyse des effets d'un échange d'informations exige de caractériser au préalable le fonctionnement 

concurrentiel du marché. 

1.1 Caractériser le fonctionnement concurrentiel d'un marché est nécessaire pour 

identifier le modèle économique le plus pertinent  

La littérature économique a développé de nombreux modèles permettant de modéliser la 

concurrence sur des marchés particuliers. Le tableau 1 présente rapidement quelques exemples de 

ces modèles économiques. La caractérisation du fonctionnement concurrentiel d'un marché donné 

ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ǳƴ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ Řŀƴǎ ƭŀ ƭƛǘǘŞǊŀǘǳǊŜ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ƭŜ ƳƻŘŝƭŜ ƭŜ 

plus pertinent pour décrire son fonctionnement effectif.  

 

 

 

 

 

                                                           
8 Voir par exemple Khün, K. & X. Vives (1995). Information Exchanges among Firms and their impact on Competition. Luxembourg, Office 
for Official Publications of the European Community. 
9 Jenny, F. (2007). Le rôle de l'analyse économique dans le contrôle exercé par le Cour de cassation en matière de droit de la concurrence. 
Concurrence N°4-2007, §58, pages 32-33.  
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Tableau 1. Quelques exemples de modèles de concurrence 

Nom du modèle Principales conditions d'application Illustrations dans la réalité 

Concurrence 

parfaite 

Très grand nombre de vendeurs et d'acheteurs 

Absence de barrières à l'entrée 

Biens produits par différentes firmes homogènes 

Transparence de l'information 

Marché boursier 

 

Monopole 

 

Un seul vendeur 

Marché de la téléphonie fixe 

avant 1998 

Marché du transport ferroviaire 

de voyageurs 

Concurrence 

oligopolistique en 

prix 

Un petit nombre de vendeurs 

Les firmes fixent leurs prix puis ajustent leurs 

quantités en fonction de la demande 

aŀǊŎƘŞ ŘΩǳƴ ƳŞŘƛŎŀƳŜƴǘ Řƻƴǘ ƭŜ 

brevet a expiré 

Marché de la restauration 

japonaise dans une même rue 

Concurrence 

oligopolistique en 

quantité 

Un petit nombre de vendeurs 

Les firmes fixent les quantités qu'elles produisent puis 

ajustent leurs prix en fonction de la demande 

Marché du ciment 

Marché des services internet à 

haut débit 

Concurrence 

monopolistique 

Les biens produits par les différentes firmes sont 

différenciés 

Marché des produits de luxe 

Marché des consoles de jeux 

vidéo 

 

Le tableau 1 ne donne qu'un bref aperçu de quelques modèles de concurrence forgés par la 

littérature économique. L'encadré 1 en annexe fournit plus de détails et présente deux modèles de 

ŎƻƴŎǳǊǊŜƴŎŜ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎΣ ǎŜƭƻƴ ǉǳŜ ƭŀ ŎƻƴŎǳǊǊŜƴŎŜ ǎΩŜȄŜǊŎŜ Ŝƴ ǇǊƛȄ ƻǳ en quantité entre les firmes 

d'un oligopole. Explicitons la signification d'une concurrence en prix et d'une concurrence en 

quantité.  

Les restaurants japonais d'une même rue se livrent à une concurrence en prix. Leur première 

décision est de fixer le prix de leurs différents menus, en anticipant le comportement de leurs 

concurrents et la demande des consommateurs. Une fois qu'ils ont fixé leurs prix, ils servent tous 

leurs clients au même prix. Ils n'ajustent pas leurs prix en fonction de la demande effective et ne 

peuvent pas changer leurs prix tous les jours. Si un jour, la demande est forte, ils serviront beaucoup 

de repas. Si le jour suivant, la demande est faible, ils en serviront moins. Lorsque les firmes se livrent 

à une concurrence en prix, l'ajustement à la demande se fait par les quantités, sans modification des 

prix initialement fixés.  

Les producteurs de ciment se livrent à une concurrence en quantité. Leur première décision est de 

fixer la capacité de leur usine de production, en anticipant le comportement de leurs concurrents et 

la demande des consommateurs. Une fois qu'ils ont fixé leur capacité de production, ils produisent 

une quantité définie de ciment. Compte tenu des coûts qu'ils ont consentis pour construire leur 
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usine, ils ne peuvent faire varier quotidiennement les quantités qu'ils produisent pour s'ajuster à la 

demande effective. Ainsi que le remarque Caron (2004)10, "le choix des capacités contraint par la 

suite le jeu concurrentiel sur de très longues périodes de temps. Ceci est dû aux faibles possibilités de 

réajustement des capacités de production et à la très longue durée de vie des outils industriels". 

Puisqu'ils ne peuvent pas s'ajuster en faisant varier les quantités qu'ils produisent, l'ajustement à la 

demande effective se fait par les prix : si la demande est forte, ils vendent leur ciment à un prix élevé. 

Si la demande est faible, ils le vendent à un prix faible. Lorsque les firmes se livrent à une 

concurrence en quantité, l'ajustement à la demande se fait par les prix, sans modification des 

quantités produites.  

1.2 La théorie économique démontre que les échanges d'informations peuvent être 

pro ou anticoncurrentiels selon le modèle de concurrence 

Ce n'est qu'après avoir précisément identifié le modèle de concurrence pertinent pour décrire le 

fonctionnement concurrentiel du marché de la téléphonie mobile qu'il est possible d'analyser les 

effets d'un échange d'informations. Selon la théorie économique, les mécanismes en jeu et les 

ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎ ŘŜ ƭΩŞŎƘŀƴƎŜ ŘϥƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǎƻŎƛŞǘé et les consommateurs diffèrent en effet 

selon que les entreprises se livrent à une concurrence monopolistique ou bien à une concurrence 

oligopolistique, et, dans ce dernier cas, selon que la concurrence porte sur les prix ou sur les 

quantités.  

A titre d'exemple, le tableau 2 synthétise les effets sur le bien-être du consommateur d'un échange 

d'informations au sein d'un oligopole permettant aux firmes de mieux anticiper les variations de la 

demande (par exemple un échange d'informations sur les ventes passées). Le résultat est le suivant. 

{ƛ ƭŀ ŎƻƴŎǳǊǊŜƴŎŜ ǎΩŜȄŜǊŎŜ Ŝƴ ǇǊƛȄΣ ƭΩŜŦŦŜǘ ŘŜ ƭΩŞŎƘŀƴƎŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ Ŝǎǘ ƎƭƻōŀƭŜƳŜƴǘ ƴŞƎŀǘƛŦ ǇƻǳǊ ƭŜ 

ŎƻƴǎƻƳƳŀǘŜǳǊΦ 9ƴ ǊŜǾŀƴŎƘŜΣ ǎƛ ƭŀ ŎƻƴŎǳǊǊŜƴŎŜ ǎΩŜȄŜǊŎŜ Ŝƴ ǉǳŀƴǘƛǘŞΣ ƭΩŜŦŦŜǘ de l'échange 

d'informations est bénéfique au consommateur. Les détails techniques de l'analyse économique 

démontrant ces résultats sont présentés dans l'encadré 2 en annexe, nous ne présentons ici que le 

raisonnement qualitatif conduisant à ces résultats, en nous appuyant sur les deux exemples que nous 

avons présentés à la section précédente.  

Supposons que les restaurants japonais s'échangent de l'information leur permettant de mieux 

anticiper si la demande des consommateurs sera forte ou faible. S'ils anticipent qu'elle sera forte, ils 

                                                           
10 Caron (2004). /ƻƴǘǊƛōǳǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩ9ŎƻƴƻƳƛŜ LƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜ Ł ƭŀ {ǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘΩ9ƴǘǊŜǇǊƛǎŜΦ [Ŝ Ŏŀǎ ŘŜǎ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜǎ ŘŜ ŎƻƳƳƻŘƛǘŞ, Thèse présentée 

pour obtenir le grade de Docteur de l'Ecole Polytechnique, page 35. 
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vont pouvoir fixer des prix plus élevés. Lorsque les firmes se font concurrence en prix, l'échange 

d'informations est donc défavorable aux consommateurs puisqu'ils paieront plus cher qu'en 

l'absence d'échange d'informations. 

Supposons que les cimentiers s'échangent de l'information leur permettant de mieux anticiper la 

demande future. S'ils anticipent qu'elle sera forte, ils augmenteront la capacité de leurs usines.  

Lorsque les firmes se font concurrence en quantité, l'échange d'informations est donc favorable aux 

consommateurs puisque les quantités produites seront plus grandes qu'en l'absence d'échange 

d'informations. 

Tableau 2. Synthèse des effets d'un échange d'informations selon le modèle de concurrence 

 

Modèle de concurrence 
Effet sur le bien-être du consommateur 

d'un échange d'informations sur la demande 

Concurrence oligopolistique en prix - 
 

Concurrence oligopolistique en quantité 

 
+ 

 

 

Ainsi, les effets d'un échange d'informations sur les ventes passées sont opposés selon le modèle de 

concurrence retenu ǇƻǳǊ ŘŞŎǊƛǊŜ ƭŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŎƻƴŎǳǊǊŜƴǘƛŜƭ ŘΩǳƴ ƳŀǊŎƘŞΦ 5ŀƴǎ ǳƴ ƳŀǊŎƘŞ ƻǴ 

la concurrence porte sur les prix, un échange d'informations sur les ventes passées est défavorable 

au consommateur. En revanche, ce même échange d'informations sur un marché où la concurrence 

porte sur les quantités sera favorable au consommateur. Il est donc impossible de déterminer l'effet 

sur le bien-être du consommateur d'un échange d'informations sans avoir identifié le modèle de 

concurrence. Or le Conseil de la concurrence ne l'a pas fait.  
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2 Le Conseil de la concurrence n'a pas caractérisé le fonctionnement 

concurrentiel du marché de la téléphonie mobile, étape pourtant 

nécessaire à l'identification du modèle de concurrence 

2.1 Le Conseil de la concurrence se contente de décrire la nature de l'échange 

d'informations et d'exhiber une caractéristique structurelle du marché de la 

téléphonie mobile 

Dans sa décision, le Conseil de la concurrence se contente d'une analyse succincte de la structure du 

marché français de la téléphonie mobile. Elle est totalement insuffisante pour lui permettre de 

ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŜǊ ƭŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŎƻƴŎǳǊǊŜƴǘƛŜƭ ŘŜ ŎŜ ƳŀǊŎƘŞ Ŝǘ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ŀƭƻǊs le modèle de 

concurrence pertinent permettant ensuite d'établir les effets sur le bien-être du consommateur de 

l'échange d'informations.  

L'analyse du Conseil de la concurrence porte sur trois points : premièrement, il analyse 

succinctement la structure du marché et l'intensité de la concurrence (§164 à 187) ; dans un 

deuxième temps, il caractérise la nature des informations échangées (§194 à 203) ; enfin, le Conseil 

de la concurrence cherche à montrer que l'échange d'informations pouvait réduire l'autonomie 

commerciale des opérateurs (§218 à 225). Le paragraphe 218 de la décision résume bien la logique 

du raisonnement suivi par le Conseil de la concurrence : "Cette jurisprudence [John Deere] n'exige pas 

de prouver l'usage anticoncurrentiel des informations échangées : elle requiert seulement de 

démontrer, en rapprochant la structure du marché de la nature et de la périodicité des informations 

échangées, que ces dernières étaient de nature à atténuer ou supprimer l'incertitude quant au 

caractère prévisible des comportements des concurrents".  

Or la théorie économique que nous avons rappelée à la section 1 démontre qu'un échange 

d'informations peut être pro ou anticoncurrentiel. Il ne suffit dont pas de démontrer que l'échange 

d'informations était "de nature à atténuer ou à supprimer l'incertitude quand au caractère prévisible 

des comportements des concurrents" pour prouver son effet anticoncurrentiel. C'est précisément 

parce que la Cour d'appel de Paris a reproduit l'analyse du Conseil de la concurrence, "sans 

ǊŜŎƘŜǊŎƘŜǊ ŘŜ Ŧŀœƻƴ ŎƻƴŎǊŝǘŜ ώΧϐ ǎƛ ƭϥŞŎƘŀƴƎŜ ǊŞƎǳƭƛŜǊΣ ŘŜ мффт Ł нллоΣ ŘϥƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǊŞǘǊƻǎǇŜŎǘƛǾŜǎ 

ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ǘǊƻƛǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ƻǇŞǊŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ƳŀǊŎƘŞ ώΧϐ ŀǾŀƛǘ Ŝǳ ǇƻǳǊ ƻōƧŜǘ ƻǳ ǇƻǳǊ ŜŦŦŜǘ ǊŞŜƭ ƻǳ 

potentiel, compte tenu des caractéristiques du marché, de son fonctionnement, de la nature et du 

niveau d'agrégation des données échangées qui ne distinguaient pas entre forfaits et cartes pré-

payées, et de la périodicité des échanges, de permettre à chacun des opérateurs de s'adapter au 
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comportement prévisible de ses concurrents et ainsi de fausser ou de restreindre de façon sensible la 

concurrence sur le marché concerné"11, que son arrêt a été partiellement cassé par la Cour de 

cassation.  

La position de la Cour de cassation se fonde sur les résultats de la théorie économique que nous 

avons rappelés en première section. Ainsi que le souligne M. F. Jenny (2007)12, "au-delà des détails 

techniques de l'analyse économique, ce que l'on doit retenir est que l'on ne peut déterminer, du point 

de vue économique, l'effet d'un échange d'information portant sur le montant des ventes passées sur 

la concurrence et l'efficience, sans expliquer pourquoi cet échange d'information est, au regard des 

conditions de fonctionnement du marché précisément observé, contraire à l'intérêt général tant parce 

qu'il permet à chaque participant d'anticiper le comportement futur de ses concurrents que parce 

qu'il n'est pas de nature à permettre des gains d'efficience. C'est parce que la Cour d'appel de Paris 

n'a pas suivi une telle démarche que la Chambre commerciale de la Cour de cassation casse son arrêt 

relatif à la téléphonie mobile". 

Comme nous allons le voir, le Conseil de la concurrence n'a pas non plus suivi une telle démarche. Il 

ƴΩŀ Ǉŀǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŞ ƭŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŎƻƴŎǳǊǊŜƴǘƛŜƭ Řǳ ƳŀǊŎhé de la téléphonie mobile qui lui aurait 

ǇŜǊƳƛǎ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜ ƳƻŘŝƭŜ ŘŜ ŎƻƴŎǳǊǊŜƴŎŜ Ŝǘ ŀƛƴǎƛ ŘΩŀǇǇƻǊǘŜǊ ƭŀ ǇǊŜǳǾŜ ǉǳŜ ƭΩŞŎƘŀƴƎŜ 

ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ŀ ǇƻǊǘŞ ŀǘǘŜƛƴǘŜ Ł ƭŀ ŎƻƴŎǳǊǊŜƴŎŜΦ  

2.2 Le Conseil de la concurrence ne caractérise pas le fonctionnement concurrentiel 

du marché français de la téléphonie mobile et donc ni le modèle de 

concurrence Υ ƛƭ ƴŜ ǇŜǳǘ ŀƭƻǊǎ Ǉŀǎ ŀǇǇƻǊǘŜǊ ƭŀ ǇǊŜǳǾŜ ŘΩǳƴ ŜŦŦŜǘ 

ŀƴǘƛŎƻƴŎǳǊǊŜƴǘƛŜƭ ŘŜ ƭΩŞŎƘŀƴƎŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ 

La caractérisation du fonctionnement concurrentiel d'un marché exige d'analyser, avec soin et à 

ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ŦŀƛǘǎΣ ƭŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜƭƭŜǎ Řǳ ƳŀǊŎƘŞ ǘŀƴǘ Řǳ ŎƾǘŞ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ όŜΦƎΦ ŞŎƻƴƻƳƛŜǎ 

ŘΩŞŎƘŜƭƭŜΣ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ ŘŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞύ ǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ όŜΦƎΦ ŜŦŦŜǘǎ ŘŜ ǊŞǎŜŀǳΣ ŎƻǶǘǎ ŘŜ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ 

fournisseur) afin d'identifieǊ ƭŜǎ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŜǎǉǳŜƭƭŜǎ ƭŀ ŎƻƴŎǳǊǊŜƴŎŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŦƛǊƳŜǎ ǎΩŜȄŜǊŎŜ 

(e.g. à travers le prix, les quantités, ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞΣ ƭΩƛƴƴƻǾŀǘƛƻƴύΦ Lƭ Ŝǎǘ ŀƭƻǊǎ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘŜ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜǊΣ ǇŀǊƳƛ 

les modèles de la théorie économique, celui qui apparaît comme le plus pertinent pour décrire le 

fonctionnement concurrentiel effectif du marché considéré.  

                                                           
11 Cour de cassation, audience publique du 29 juin 2007. 
12 Jenny, F. (2007). Le rôle de l'analyse économique dans le contrôle exercé par la Cour de cassation en matière de droit de la concurrence. 
Concurrences N°4-2007, §58-59, pages 32-33. 
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En particulier, pour être mesure de choisir entre un modèle de concurrence en prix (à la Bertrand) et 

un modèle de concurrence en quantité (à la Cournot), il est crucial de répondre à la question 

suivante13 : les firmes sont-elles en mesure d'ajuster plus facilement les quantités qu'elles produisent 

ou sont-elles en mesure d'ajuster plus facilement leurs prix ? S'il s'avère que les capacités sont 

difficiles à ajuster, un modèle de concurrence en quantité sera plus approprié pour décrire le 

fonctionnement concurrentiel du marché étudié. Le Conseil de la concurrence n'a pas répondu à 

cette question.   

9ƴ ǎŜ ŎƻƴǘŜƴǘŀƴǘ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ŞǾƛŘŜƴŎŜ ǉǳŜ ϦώΧϐ ƭŜ ƳŀǊŎƘŞ ŦǊŀƴœŀƛǎ ŘŜ ƭŀ ǘŞƭŞǇƘƻƴƛŜ ƳƻōƛƭŜ 

ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǎŀƴǎ ŀǳŎǳƴ ŘƻǳǘŜ ƭŜ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ŘΩǳƴ ƻƭƛƎƻǇƻƭŜ ŦŜǊƳŞΦ [Ŝǎ ƻǇŞǊŀǘŜǳǊǎ ǎƻƴǘ ŀǳ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ 

ǘǊƻƛǎΦ [Ŝǎ ōŀǊǊƛŝǊŜǎ Ł ƭΩŜƴǘǊŞŜ ǎǳǊ ƭŜ ƳŀǊŎƘŞ ǎƻƴǘ ǘǊŝǎ ŦƻǊǘŜǎΣ ŎƻƳǇǘŜ tenu de la rareté des fréquences, 

ŘŜ ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘΩƻōǘŜƴƛǊ ǳƴŜ ƭƛŎŜƴŎŜ ǉǳƛ Ŝƴ ŘŞŎƻǳƭŜ Ŝǘ ŘŜǎ ŎƻǶǘǎ ŦƛȄŜǎ ŜȄǘǊşƳŜƳŜƴǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎ ƭƛŞǎ 

ŀǳ ŘŞǇƭƻƛŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŎƻǳǾǊŀƴǘ ǘƻǳǘ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜϦ όϠмсрΣ ǇŀƎŜ пуύ Ŝǘ Ŝƴ ŘŞŎǊƛǾŀƴǘ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ ŘŜǎ 

informations échangées, le Conseil de la concurrence ne caractérise pas le fonctionnement 

concurrentiel du marché de la téléphonie mobile et donc n'identifie pas si le modèle économique le 

plus pertinent pour décrire son fonctionnement concurrentiel correspond à un modèle de 

concurrence en prix ou à un modèle de concurrence en quantité.  

 

Le Conseil de la concurrence n'est donc pas en mesure d'analyser concrètement si l'échange 

d'informations a permis aux opérateurs de fausser ou de restreindre de façon sensible le jeu de la 

concurrence et ne peut rigoureusement démontrer une éventuelle atteinte au bien-être du 

consommateur. En effet, ainsi que nous l'avons rappelé à la section 1, la théorie économique établit 

que l'effet d'un échange d'informations dépend du modèle de concurrence retenu pour décrire le 

fonctionnement effectif du marché concerné. Or nous avons expliqué pourquoi la caractérisation du 

fonctionnement concurrentiel du marché français de la téléphonie mobile ne peut se réduire au 

ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ Ŝǘ Ł ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ōŀǊǊƛŝǊŜǎ Ł ƭΩŜƴǘǊŞŜΦ [Ŝ /ƻƴǎŜƛƭ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴŎǳǊǊŜƴŎŜ ƴϥŀ ŘƻƴŎ 

pas caractérisé le fonctionnement concurrentiel du marché et il n'a pas mené l'analyse indispensable 

qui lui aurait permis d'évaluer les éventuels effets anticoncurrentiels de l'échange d'informations.  

                                                           
13 Cette question est notamment formulée de la façon suivante par les autorités nordiques de concurrences : "The crucial question, when 

determining whether the Bertrand or the Cournot model gives the best description of an industry, is: What can most easily be adjusted, 

prices or quantities? If capacities are most difficult to adjust, the Cournot model gives the best description of the competition in the 

industry", Telecompetition, Towards a single Nordic market for telecommunication services? Report from the Nordic competition 

authorities N°1/2004, page 62.  
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En conclusion, l'affirmation du Conseil de la concurrence selon laquelle "la poursuite des échanges a 

ǇŜǊƳƛǎ ώΧϐ ŘŜ ǊŞǾŞƭŜǊ ŀǳȄ ƻǇŞǊŀǘŜǳǊǎ ƭŜǳǊǎ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜǎ ǊŜǎǇŜŎǘƛǾŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊΣ ǇŀǊ ƭŜǳǊ ŀŎŎƻǊŘ ŘŜ 

volonté, la concurrence subsistant sur le marché"14 est une affirmation sans fondement Τ ŜƭƭŜ ƴΩŜǎǘ 

pas démontrée. 

2.3 La caractérisation du fonctionnement concurrentiel du marché de la téléphonie 

mobile et l'identification d'un modèle de concurrence pertinent étaient à la 

portée du Conseil de la concurrence 

Dans ses précédentes notes15, Microeconomix a caractérisé le fonctionnement concurrentiel du 

marché français de la téléphonie mobile en montrant notamment que la concurrence entre les 

opérateurs s'exerçait en deux temps. Dans un premier temps, les opérateurs consentent des 

dépenses d'acquisition de clientèle (sous la forme, par exemple, d'une subvention du terminal lors de 

la souscription d'un abonnement). La concurrence entre chaque opérateur se joue au niveau des 

dépenses d'acquisition qu'ils consentent et dont ils anticipent le recouvrement grâce aux revenus de 

consommation qu'ils retireront dans un second temps, celui de la période de fidélisation de leurs 

clients.  

De cette caractérisation Microeconomix a déduit que le modèle pertinent était un modèle 

ŘΩŜƴŎƘŝǊŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎƻƴǉǳşǘŜ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ŎƭƛŜƴǘ16.  

Dans sa décision, le Conseil n'a jamais répondu aux arguments défendus par Microeconomix. Il n'a 

contesté ni notre caractérisation du fonctionnement concurrentiel, ni le modèle d'enchères retenu 

qu'il reprend à son compte (§170), mais sans en tirer de conclusions. En particulier, le Conseil n'a à 

aucun moment chercher à déterminer si le fonctionnement du marché français de la téléphonie 

mobile pouvait être caractérisé par un modèle de concurrence en quantité ou par un modèle de 

concurrence en prix.  

                                                           
14 §229, page 62. 
15 Note d'analyse économique sur le fonctionnement du marché français des mobiles entre 2000 et 2002, Microeconomix, 16 février 2005, 
partie 1, section 6 ; Note d'expertise économique à l'appui du mémoire en appel d'Orange France, Microeconomix, 6 janvier 2006, section 
A, page 4 ; Note économique sur les observations critiques du Conseil de la concurrence, Microeconomix, 16 juin 2006, section 2, page 3, 
Annexe F du mémoire en Duplique de la société Orange France.  
16 Klemperer, P. (1987). Markets with consumer switching costs, Quarterly Journal of Economics 102, 375-94. Shapiro, Varian C. & H. (1999). 
Information rules : A strategic guide to the network economy, Harvard Business School Press. 
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2.4 La littérature économique retient généralement un modèle de concurrence en 

quantité 

Outre le modèle d'enchères défendu par Microeconomix, les marchés de la téléphonie mobile ont 

déjà fait l'objet d'analyses théoriques et empiriques dans la littérature économique. Le Conseil de la 

concurrence aurait donc pu se reporter à ces travaux. Il aurait ainsi disposé d'éléments précieux et 

utiles pour caractériser le fonctionnement concurrentiel du marché français de la téléphonie mobile, 

ǇǊŞŀƭŀōƭŜ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ƭǳƛ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŜƴǎǳƛǘŜ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜ ƳƻŘŝƭŜ ŘŜ ŎƻƴŎǳǊǊŜƴŎŜ ƭŜ Ǉƭǳǎ ǇŜǊǘƛƴŜƴǘ Ŝǘ 

ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ƭŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ŘŜǎ ŞŎƘŀƴƎŜǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩŜǎǇŝŎŜ Φ  

 

Les travaux de la littérature économique retiennent généralement un modèle de concurrence en 

quantité (à la Cournot) pour décrire le fonctionnement concurrentiel des marchés de téléphonie 

mobile. La justification de ce choix s'appuie sur le fait que pour un opérateur de téléphonie mobile, 

ajuster son prix est beaucoup plus facile qu'ajuster la capacité de son réseau (qui détermine les 

quantités qu'il peut vendre). Un opérateur de téléphonie mobile prend d'abord une décision 

d'investissement relative à la taille de son réseau qui détermine les quantités de minutes de 

communication qu'il pourra vendre. Une fois cette décision prise, l'ajustement à la demande 

effective se fait par les prix. Nous sommes donc face à une situation de concurrence en quantité, 

similaire à celle des producteurs de ciment que nous avons décrite en page 5.  

Ainsi, Parker et Röller (1997)17  analysent le marché américain de la téléphonie mobile et retiennent 

un modèle de concurrence oligopolistique en quantité.  Comme le relève Grzybowski (2008)18 :  

"The theoritical framework used, a static Cournot model, has been widely applied in empirical 

industrial organization literature as surveyed by Bresnahan (1989). In particular, Parker & Röller 

(1997) used the same model to analyze the determinants of market conduct in the mobile 

telecommunication industry in the US" (souligné par nous). 

 C'est également le choix effectué par Grüber (2000, 2002)19 : 

 

                                                           
17 Parker & Röller (1997). Collusive conduct in duopolies: multimarket contact and cross-owner-ship in the mobile telephone industry. RAND 
Journal of Economics, Vol. 28 n°2, p 304-322. 
18 Grzybowski (2008). The Competitiveness of Mobile Telephony across the European Union, International Journal of the Economics of 
Business, Taylor and Francis Journals, vol. 15(1), pages 99-115. 
19 Grüber (2000). Spectrum limits and competition in mobile markets: the role of licence fees. Telecommunications Policy, Volume 25, Issues 
1-2, February 2001, Pages 59-70. Grüber (2002). Endogenous sunk costs in mobile telecommunications. The Economic and Social Review, 
Volume 33, No. 1, Spring, p. 55-64.  
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"Empirical studies on strategic interaction suggest that Cournot competition is a better description of 

what is actually happening in the mobile telecommunications industry"20 (souligné par nous). 

Grzybowski (2008)16 retient également un modèle de concurrence en quantité pour étudier les 

marchés de la téléphonie mobile dans quinze pays de l'Union Européenne : 

"A structural model of the mobile industry has been estimated based on a standard Cournot 

framework and using annual data from fifteen EU countries from 1998 to 2002" (souligné par nous). 

Grzybowski (2005)21 souligne par ailleurs l'intérêt des travaux de Kreps & Scheinkman (1983)22 qui 

ont montré qu'une concurrence en prix avec des contraintes de capacité conduit au même équilibre 

qu'une concurrence en quantité. Il est dès lors possible de modéliser le fonctionnement 

concurrentiel du marché de la téléphonie mobile en retenant un modèle de concurrence en quantité 

aboutissant au même équilibre qu'un modèle de concurrence en prix avec des contraintes de 

capacité (c'est-à-dire que les opérateurs de téléphonie mobile investissent dans des capacités puis se 

livrent à une concurrence en prix).  

C'est l'approche également retenue par Valletti (1999, 2003)23 qui a développé plusieurs modèles de 

concurrence appliqués à la téléphonie mobile et qui estime que la rareté des fréquences conduit à 

préférer un fonctionnement concurrentiel en quantité :  

"the scarcity of spectrum of radio frequencies could be modeled using quantity rather than price 

competition"24 (souligné par nous). 

Ainsi, le Conseil de la concurrence disposait de nombreux travaux académiques qui auraient pu 

l'éclairer sur le choix du modèle de concurrence pertinent pour décrire le fonctionnement 

concurrentiel du marché français de la téléphonie mobile.  

                                                           
20 Grüber (2000), p. 15. 
21 Grzybowski (2005). Essays on Economics of Network Industries: Mobile Telephony. Inaugural-Dissertation zur Erlangung des Grades 
Doctor oeconomiae publicae (Dr. oec. publ.) an der Ludwig-Maximilians-Universit• at Munchen. "In deriving the model, I make an 
assumption which corresponds to Parker and Röller as applied to the US mobile industry that firms compete in quantity. The common 
reasoning is such: due to spectrum scarcity firms strategically set the amount of subscription to sell. Indeed, this was the case for analog 
network. Moreover, according to Kreps and Scheinkman, under certain conditions, the capacity constrained price game yields the same 
results as the Cournot quantity game. Thus, one could also view the competition in the mobile industry as a game, in which firms 
strategically install capacity and then compete in price" (page 99).  
22 Kreps & Scheinkman (1983). Quantity Precommitment and Bertrand Competition yield Cournot Outcomes. Bell Journal of Economics 14, p 
326-337. 
23 Valletti (1999). A model of competition in mobile communication, Information Economics and Policy 11, p. 61-72. Valletti (2003). Is mobile 
telephony a natural oligopoly? Review of Industrial Organization 22, p. 47-65. 
24 Valletti (1999), page 70. 
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2.5 Les échanges d'information sur la demande future sont pro concurrentiels 
lorsque les firmes se livrent à une concurrence en quantité 

Les opérateurs de téléphonie mobile déterminent préalablement la capacité de leur réseau et ils 

ajustent ensuite leurs prix en fonction de l'état de la demande, ce qui constitue un des éléments 

justifiant de retenir un modèle de concurrence en quantité. Or c'est justement dans le cadre d'une 

concurrence en quantité que la théorie économique montre qu'un échange d'informations sur les 

ventes passées, permettant de mieux anticiper la demande future, est favorable au consommateur 

(voir section précédente).  

De plus, à l'époque des faits (1997-2003), ainsi que l'a reconnu le Conseil de la concurrence25, le 

marché de la téléphonie mobile était en très forte croissance : entre 1997 et 2003, le nombre 

d'abonnés à la téléphonie mobile en France a été multiplié par 7. Le Conseil parle de "croissance 

explosive [à] la fin des années 90" (§117, page 34). Le nombre de résiliations a lui aussi 

significativement augmenté entre 1997 et 2003 : il a été multiplié par 4. Le Conseil relève que "le 

taux des résiliations rapporté au parc installé a fluctué entre 17% et 21,7% avec un maximum à 28,7% 

en 2002 (19,9% en 2003)" (§8, page 3). Les opérateurs de téléphonie mobile étaient donc soumis à 

une forte incertitude sur la demande future.  

La demande de téléphonie mobile s'adressant à chaque opérateur était en effet très fluctuante 

comme l'illustre le graphique produit par le Conseil de la concurrence (§119, page 36). Ce graphique 

présentant l'évolution mensuelle des parts de marché en ventes brutes pour chacun des trois 

opérateurs montre de fortes variations mensuelles. Par exemple, la part de marché en ventes brutes 

de la société SFR passe d'environ 42% en janvier 2000 à moins de 30% en mai 2000 tandis que celle 

de la société Orange France passe de 40 à 46% sur la même période et atteint 54% en décembre 

2000.  

 

Ainsi, les statistiques présentées par le Conseil de la concurrence confirment que les opérateurs de 

téléphonie mobile étaient confrontés à une demande très fluctuante et difficilement prévisible entre 

1997 et 2003. C'est justement dans une situation où la demande est très fluctuante qu'un échange 

d'informations sur les ventes passées permettant aux firmes de mieux anticiper les variations de la 

demande est favorable au consommateur lorsque les firmes se livrent à une concurrence en 

                                                           
25 §3 de la décision, page 2 : "La forte croissance du nombre d'abonnés à un opérateur de téléphonie mobile (ou parc installé), proche d'un 
quasi-doublement à la fin des années 1990, s'est ralentie en 2000 et 2001 avant de se réduire à des taux à un chiffre depuis 2002". 
Soulignons que les chiffres de l'ARCEP cités par le Conseil de la concurrence montrent que le nombre d'abonnés à la téléphonie mobile a 
augmenté de 44% en 2000 et de 25% en 2001.  
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ǉǳŀƴǘƛǘŞΦ 5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩŜǎǇŝŎŜΣ ǳƴŜ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ ŀƴǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǾŀǊƛŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ Şǘŀƛǘ ŎǊǳŎƛŀƭŜ 

ǇƻǳǊ ǇƭŀƴƛŦƛŜǊ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘǎ Ŝƴ ǘŜǊƳƛƴŀǳȄ ƳƻōƛƭŜǎΦ  

En conclusion, le Conseil de la concurrence avait à sa disposition de nombreuses contributions de la 

littérature économique lui permettant de retenir un modèle de concurrence en quantité pertinent 

pour décrire la concurrence sur le marché de la téléphonie mobile. Le Conseil de la concurrence avait 

par ailleurs relevé que la demande de services de téléphonie mobile était très fluctuante entre 1997 

et 2003. Or, c'est précisément dans le cadre d'un modèle de concurrence en quantité et d'une 

incertitude forte sur la demande future, que la théorie économique établit qu'un échange 

d'informations sur les ventes passées permettant aux firmes de mieux anticiper les variations de la 

demande future est favorable au consommateur.  
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3 Conclusion 

Dans sa décision du 30 novembre 2005, le Conseil de la concurrence sanctionne les opérateurs de 

téléphonie mobile à hauteur de 442 millions d'euros en ce qui concerne le grief d'entente visant à 

stabiliser les parts de marché, et à hauteur de 92 millions d'euros en ce qui concerne le grief 

d'échange d'informations.  

Le Conseil de la concurrence n'a pas expliqué pourquoi l'échange d'informations reproché aux 

opérateurs avait, en raison du fonctionnement concurrentiel du marché français de la téléphonie 

mobile, porté préjudice au consommateur. Or la théorie économique démontre qu'un même 

échange d'informations peut avoir des effets contraires sur le bien-être du consommateur, selon le 

fonctionnement concurrentiel du marché. Il est donc indispensable pour examiner concrètement si 

l'échange d'informations reproché a eu pour effet de restreindre de façon sensible la concurrence et 

de porter préjudice au consommateur, de caractériser au préalable le fonctionnement concurrentiel 

du marché afin d'identifier dans la littérature économique le modèle le plus pertinent pour rendre 

compte de la concurrence effective sur le marché concerné.  

En se contentant de préciser la nature des informations échangées et de relever que le marché 

français de la téléphonie mobile est un oligopole fermé, le Conseil de la concurrence n'a pas mené 

une analyse suffisante pour établir que l'échange d'informations portait préjudice au consommateur 

en réduisant de façon sensible la concurrence sur ce marché. C'est justement parce que la Cour 

d'appel de Paris26 s'en est tenue à l'analyse27 du Conseil de la concurrence que la Cour de cassation a 

estimé qu'elle n'avait pas légalement justifié sa décision.   

En conclusion, le Conseil de la concurrence n'a ni caractérisé le fonctionnement concurrentiel du 

marché de la téléphonie mobile en France, ni identifié le modèle de concurrence pertinent alors 

ǉǳϥǳƴŜ ǘŜƭƭŜ ŀƴŀƭȅǎŜ Şǘŀƛǘ ǘƻǘŀƭŜƳŜƴǘ Ł ǎŀ ǇƻǊǘŞŜΦ Lƭ ǎϥŀƎƛǘ ŘϥǳƴŜ ƎǊŀǾŜ ƭŀŎǳƴŜ ǇǳƛǎǉǳΩǳƴŜ ǘŜƭƭŜ ŀƴŀƭȅǎŜ 

est indispensable pour pouvoir éventuellement conclure que les échanges d'informations étaient 

anticoncurrentiels. Cette lacune est d'autant plus inacceptable que de nombreuses contributions de 

la littérature économique retiennent que les opérateurs de téléphonie mobile se livrent à une 

concurrence en quantité et que le Conseil de la concurrence avait lui-même relevé que la demande 

de services de téléphonie mobile était très fluctuante et donc difficilement prévisible entre 1997 et 

                                                           
26 Arrêt du 12 décembre 2006 de la Cour d' appel de Paris (2006/00048) 
27 Tout comme le Conseil de la concurrence, la Cour d'appel de Paris se contente de relever la nature des informations échangées ("un tel 
échange anticipé de données précises et détaillées relatives aux volumes de ventes brutes, de résiliations et de ventes nettes", page 16) et la 
structure oligopolistique du marché, ce qui est totalement insuffisant pour pouvoir conclure que "l'objet et l'effet anticoncurrentiels de 
cette pratique [sont] en l'espèce caractérisé[s]".    
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2003. C'est précisément dans le cadre d'un fonctionnement concurrentiel en quantité que la théorie 

économique établit qu'un échange d'informations sur les ventes passées permettant aux firmes de 

mieux anticiper les variations de la demande future est favorable au consommateur.  
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4 Annexes 

4.1 Annexe 1 : les modèles de concurrence imparfaite 

La littérature économique a développé de nombreux modèles de concurrence imparfaite. Ces 

modèles permettent de rendre compte du fonctionnement concurrentiel de marchés sur lesquels 

une ou plusieurs conditions du modèle théorique de la concurrence parfaite ne sont plus vérifiées28. 

Ainsi, le relâchement de l'hypothèse d'un très grand nombre de vendeurs est effectué dans les 

modèles du monopole et de la concurrence oligopolistique (modèle de concurrence oligopolistique 

en quantité  à la Cournot29 ou à la Stackelberg30, modèle de concurrence oligopolistique en prix à la 

Bertrand31). Les modèles de concurrence spatiale (modèle de concurrence spatiale d'Hotelling32, 

modèle de concurrence localisée de Kaldor33, modèle de concurrence monopolistique de 

Chamberlin34) relâchent l'hypothèse d'homogénéité des biens.  

De manière générale, il n'existe pas une théorie de la concurrence imparfaite mais une juxtaposition 

de nombreux modèles particuliers qu'il convient de sélectionner avec soin pour analyser un marché 

donné. 

Fonctionnement d'un oligopole dans le cas d'une concurrence en prix 

L'hypothèse de ce fonctionnement concurrentiel est que les stratégies des firmes appartenant à 

l'oligopole consistent à fixer leurs prix : chaque firme vend à tous les clients s'adressant à elle au prix 

qu'elle a préalablement fixé. L'ajustement à la demande réelle se fait ensuite par les quantités.  Bien 

entendu, chaque firme anticipe, lorsqu'elle détermine son prix, que les consommateurs 

s'adresseront à la firme proposant le prix le plus bas (si les biens produits par les différentes firmes 

sont strictement identiques), si bien que la concurrence en prix, même avec un nombre très faible de 

vendeurs, conduit spontanément à l'équilibre de concurrence parfaite.  

                                                           
28 Pour une présentation synthétique des modèles de concurrence imparfaite, voir Gabszewicz, J. (1994). La concurrence imparfaite. Repère 
n°146, Editions La Découverte.  
29 Cournot, A. (1838). Recherches sur les principes mathématiques de la théorie des richesses, réédition 1974, Calmann-Lévy, Paris. 
30 Von Stackelberg, (1934). Marketform und Gleichgewicht. Springer, Vienne.  
31 Bertrand, J. (1883). Revue de "Recherches  sur les principes mathématiques de la théorie des richesses" de Cournot. Journal des savants, p. 
499-508. 
32 Hotelling, H. (1929). Stability in competition. Economic Journal, vol. 39, p. 41-57. 
33 Kaldor, N. (1935). Market imperfection and excess capacity. Economica, vol.2, p.33-50. 
34 Chamberlin, E.H. (1933). The Theory of Monopolistic Competition, Havard University Press, Cambridge.  
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Ce fonctionnement concurrentiel de marché s'applique aux industries avec des coûts fixes 

relativement faibles et pouvant facilement ajuster leur production. C'est par exemple le cas des 

marchés des médicaments après l'expiration de leurs brevets : les laboratoires génériques offrent 

des biens homogènes et se livrent à une concurrence en prix. Un autre exemple est celui de la 

restauration japonaise dans une même rue : les restaurants japonais de la rue Monsieur le Prince 

offrent les mêmes menus, fixent leurs prix et servent l'ensemble des clients au prix préalablement 

fixé.  

Fonctionnement d'un oligopole dans le cas d'une concurrence en quantité 

L'hypothèse de ce fonctionnement concurrentiel est que les stratégies des firmes appartenant à 

l'oligopole consistent à fixer les quantités qu'elles vont produire et mettre sur le marché. 

L'ajustement à la demande réelle se fait ensuite par les prix.  

Ce fonctionnement concurrentiel est particulièrement adapté aux industries présentant des coûts 

fixes élevés et pouvant difficilement ajuster leur production. C'est par exemple le cas des industries 

lourdes (ciment, sidérurgie, automobile) ou des industries demandant un lourd investissement dans 

le développement d'infrastructures (par exemple le développement d'un réseau d'accès à l'internet 

haut-débit).     

Il est parfois difficile de clairement séparer un fonctionnement concurrentiel en prix ou en quantité. 

Une manière de réconcilier ces deux points de vue consiste à supposer que les firmes choisissent en 

fait les deux variables, mais de façon séquentielle. C'est l'approche qui a été proposée par Kreps et 

Scheinkman (1983). Le choix d'une quantité est vu comme le choix d'une capacité de production ; la 

quantité est alors choisie avant le prix car ce dernier s'ajuste plus facilement que la capacité. Les 

entreprises déterminent les capacités de production lors d'une première étape ; ensuite, les 

capacités étant données, elles procèdent au choix des prix. Kreps et Scheinkman montrent que les 

entreprises choisissent les capacités de production correspondant à l'équilibre de Cournot en 

quantité.  
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4.2 Annexe 2 : les effets d'un échange d'informations sur les ventes passées selon 
que les firmes de l'oligopole se concurrencent en prix ou en quantité 

 

Les échanges d'informations sur la demande permettent aux firmes de mieux anticiper les variations 

de demande et donc de s'ajuster au niveau de la demande.  La variable d'ajustement dépend du 

fonctionnement concurrentiel du marché. Nous présentons successivement la situation où les firmes 

ajusteront les quantités qu'elles produisent et la situation où les firmes ajusteront leurs prix.  

Effet d'un échange d'informations sur la demande au sein d'un oligopole dans le cas d'une 
concurrence en quantité 

Lorsque les firmes se font concurrence en quantité (à la Cournot), elles décident de leur niveau de 

production avant de connaître le niveau de la demande. Les prix s'ajustent ensuite en fonction de 

l'état de la demande. Si la demande est plus forte que prévu, les prix augmentent, tandis qu'ils 

diminuent si la demande est moins forte que prévu. Quel est l'effet d'un échange d'informations sur 

le bien-être du consommateur ? L'échange d'informations sur la demande permet aux firmes 

d'ajuster leur niveau de production par rapport à la situation où elles n'échangent pas 

d'informations.  

Si, grâce à l'échange d'informations, les firmes anticipent une demande élevée, elles vont pouvoir 

ajuster leur production à la hausse, ce qui conduira à un prix plus bas pour le consommateur : 

l'échange d'informations est favorable au consommateur lorsque la demande est élevée par rapport 

à une situation où les firmes ne s'échangent pas d'informations. Graphiquement (voir figure 1), en 

l'absence d'échange d'informations, la firme aurait fixé son niveau de production à Q*, anticipant 

l'équilibre A. La demande se révélant plus forte qu'anticipée, l'équilibre effectif correspond au point 

B caractérisé par la même quantité vendue et un prix plus élevé. Si l'échange d'informations permet 

à la firme d'anticiper que la demande sera forte, elle ajuste au préalable son niveau de production à 

la hausse, ce qui conduit à l'équilibre C. L'équilibre C est caractérisé par un prix plus bas et une 

quantité vendue plus élevée que l'équilibre B qui aurait été atteint sans échange d'informations : 

l'échange d'informations augmente donc le bien-être du consommateur. 
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Figure 1.   Concurrence en quantité et demande forte 

[ŀ ŦƛǊƳŜ ŦƛȄŜ v Ŝǘ ƭΩŀƧǳǎǘŜƳŜƴǘ Ł ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŜŦŦŜŎǘƛǾŜ ǎŜ Ŧŀƛǘ ǇŀǊ ƭŜǎ ǇǊƛȄ 

 

 

En revanche, si, grâce à l'échange d'informations, les firmes anticipent une demande faible, elles vont 

pouvoir ajuster leur production à la baisse, ce qui conduira à un prix plus élevé pour le 

consommateur : l'échange d'informations est défavorable au consommateur lorsque la demande est 

faible par rapport à une situation où les firmes ne s'échangent pas d'informations. Graphiquement 

(figure 2), le point B correspond à l'équilibre sans échange d'informations et le point C à l'équilibre 

avec échange d'informations. Les quantités vendues à l'équilibre C sont plus faibles qu'à l'équilibre B 

et les prix sont plus élevés : l'échange d'informations est défavorable au consommateur.  
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Figure 2. Concurrence en quantité et demande faible 

[ŀ ŦƛǊƳŜ ŦƛȄŜ v Ŝǘ ƭΩŀƧǳǎǘŜƳŜƴǘ Ł la demande effective se fait par les prix  

 

 

La théorie économique démontre cependant que les gains du consommateur en cas de demande 

forte sont plus élevés que ses pertes en cas de demande faible (l'aire de la figure 1 est toujours 

supérieure à l'aire de la figure 2). Bien évidemment, lorsque la demande fluctue, elle peut se révéler 

tantôt supérieure au niveau anticipé par les firmes, tantôt inférieure.  
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Figure 3. /ƻƴŎǳǊǊŜƴŎŜ Ŝƴ ǉǳŀƴǘƛǘŞ Ŝǘ ŞŎƘŀƴƎŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ 

Effet globalement positif sur le bien-être du consommateur  

 

 

Au fil du temps, les effets positifs de l'échange d'informations (lorsque la demande est forte) feront 

plus que compenser les effets négatifs (lorsque la demande est faible) et les consommateurs en 

retireront un bénéfice net (figure 3). Ainsi, un échange d'informations permettant aux firmes de 

mieux anticiper les variations de la demande (par exemple un échange d'informations sur les 

ventes passées) est globalement favorable au consommateur lorsque les firmes se livrent à une 

concurrence en quantité.   

Effet d'un échange d'informations sur la demande au sein d'un oligopole dans le cas d'une 
concurrence en prix 

Les conclusions sont inversées si l'on modifie le fonctionnement concurrentiel du marché. Ainsi, 

lorsque les firmes se font concurrence en prix (à la Bertrand), elles fixent préalablement leurs prix 

avant d'observer l'état de la demande et ajustent ensuite les quantités mises sur le marché. Les 

quantités sont ajustées à la hausse si la demande s'avère forte ou à la baisse dans le cas contraire. 

Quel est l'effet d'un échange d'informations permettant aux firmes de mieux anticiper les variations 

de la demande ?   

P

QQ*
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QQ*
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Si les firmes anticipent une demande élevée, elles ajusteront leurs prix à la hausse, ce qui se traduira 

par des quantités vendues plus faibles : l'échange d'informations est défavorable au consommateur 

lorsque la demande est élevée par rapport à une situation où les firmes ne s'échangent pas 

d'informations. Graphiquement (voir figure 4), en l'absence d'échange d'informations, la firme aurait 

fixé son prix égal à P*, anticipant l'équilibre A. La demande se révélant plus forte qu'anticipée, 

l'équilibre effectif correspond au point B caractérisé par le même prix et une quantité vendue plus 

élevée. Si l'échange d'informations permet à la firme d'anticiper que la demande sera forte, elle 

ajuste au préalable son prix à la hausse, ce qui conduit à l'équilibre C. L'équilibre C est caractérisé par 

un prix plus élevé et une quantité vendue plus faible que l'équilibre B qui aurait été atteint sans 

échange d'informations : l'échange d'informations diminue donc le bien-être du consommateur. 

 

Figure 4. Concurrence en prix et demande forte 

[ŀ ŦƛǊƳŜ ŦƛȄŜ t Ŝǘ ƭΩŀƧǳǎǘŜƳŜƴǘ Ł ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŜŦŦŜŎǘƛǾŜ ǎŜ Ŧŀƛǘ ǇŀǊ ƭŜǎ ǉǳŀƴǘƛǘŞǎ  

 

 

 

 

En revanche, si les firmes anticipent une demande faible, elles ajusteront leurs prix à la baisse : 

l'échange d'informations est favorable au consommateur lorsque la demande est faible par rapport à 
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une situation où les firmes ne s'échangent pas d'informations. Graphiquement (figure 5), le point B 

correspond à l'équilibre sans échange d'informations et le point C à l'équilibre avec échange 

d'informations. Les quantités vendues à l'équilibre C sont plus élevées qu'à l'équilibre B et les prix 

sont plus faibles : l'échange d'informations est favorable au consommateur.  

 

Figure 5. Concurrence en prix et demande faible 

[ŀ ŦƛǊƳŜ ŦƛȄŜ t Ŝǘ ƭΩŀƧǳǎǘŜƳŜƴǘ Ł ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŜŦŦŜŎǘƛǾŜ ǎŜ Ŧŀƛǘ ǇŀǊ ƭŜǎ ǉǳŀƴǘƛǘŞǎ  

 

 

La théorie économique démontre que c'est l'effet défavorable au consommateur qui l'emporte : les 

pertes du consommateur en cas de demande forte sont plus élevées que ses gains en cas de 

demande faible (l'aire de la figure 4 est toujours supérieure à l'aire de la figure 5). Bien évidemment, 

lorsque la demande fluctue, elle peut se révéler tantôt supérieure au niveau anticipé par les firmes, 

tantôt inférieure.  
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Figure 6. /ƻƴŎǳǊǊŜƴŎŜ Ŝƴ ǇǊƛȄ Ŝǘ ŞŎƘŀƴƎŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ 

Effet globalement négatif sur le bien-être du consommateur  

 

 

Au fil du temps, les effets négatifs de l'échange d'informations (lorsque la demande est forte) feront 

plus que compenser les effets positifs (lorsque la demande est faible) et les consommateurs en 

retireront une perte nette (figure 6). Ainsi, un échange d'informations permettant aux firmes de 

mieux anticiper les variations de la demande (par exemple un échange d'informations sur les 

ventes passées) est globalement défavorable au consommateur lorsque les firmes se livrent à une 

concurrence en prix.    

Conclusion 

Au-delà des détails techniques de l'analyse économique, il est important de retenir que l'effet d'un 

échange d'informations sur le bien-être du consommateur dépend du fonctionnement 

concurrentiel du marché. Le choix d'un fonctionnement concurrentiel différent peut renverser les 

conclusions de l'analyse économique sur les effets d'un échange d'informations.  

 


